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● RCG 14-029-4 « Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération 
de Montréal (RCG 14-029) » 

● RCG 14-029-5  « Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération 
de Montréal (RCG 14-029) »
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RCG 14-029-4

« Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement 
de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) »  

Arrondissement Anjou
Arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve
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P-RCG 
14-029-4

P-RCG 
14-029-5

● Terrains du Club de Golf 
Métropolitain Anjou situés 
dans l’arrondissement Anjou

● Parc du Boisé-Jean-Milot situé 
dans l’arrondissement 
Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve

RCG 14-029-4 - Localisation 
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Objectifs généraux
● Assurer une occupation durable du territoire;
● S’adapter aux changements climatiques, notamment en matière de 

perméabilisation des sols, de qualité de l’air et de l’eau et par l'atténuation des 
effets reliés aux îlots de chaleur urbains;

● Identifier un secteur présentant une valeur environnementale. 

Objectif spécifique pour les Terrains du Club de Golf Métropolitain Anjou 
situé dans l’arrondissement Anjou

● Pérenniser la valeur environnementale d'un secteur.

Objectif spécifique pour le Parc du Boisé-Jean-Milot situé dans 
l’arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

● Protéger les milieux naturels présentant un intérêt écologique et la biodiversité.

RCG 14-029-4 - Objectifs 
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RCG 14-029-4 - Contexte actuel

boul. du Golf

boul. du Henri-Bourassa E.

Arrondissement Anjou

Montréal-Est

Arrondissement RDP-PAT

Autoroute 40

boul. d
es 

sciences

GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES

Terrains du Club de Golf Métropolitain Anjou situés dans 
l’arrondissement Anjou
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RCG 14-029-4 - Modifications proposées
Terrains du Club de Golf Métropolitain Anjou situés dans 
l’arrondissement Anjou

Ce projet de règlement propose, pour 
plusieurs terrains du Club de Golf 
Métropolitain Anjou, de passer de la grande 
affectation « industrie » à la grande 
affectation « grand espace vert ou 
récréation ».

boul. du Golf

boul. du Henri-Bourassa E.

Arrondissement Anjou

Montréal-Est

Arrondissement RDP-PAT

Autoroute 40

boul. d
es 

sciences

GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES

Résultante
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RCG 14-029-4 - Modifications proposées

Ajustement de cohérence 

La carte 11 « Transport à vocation 
économique » du Schéma est modifiée par 
le retrait du secteur industriel du golf 
d'Anjou.

Résultante

Terrains du Club de Golf Métropolitain Anjou situés dans 
l’arrondissement Anjou
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RCG 14-029-4 - Contexte actuel

*La composante « parc » est permise dans toutes les 
grandes affectations du territoire 

boul. Langelier

rue Bélanger

Arrondissement MHM
Arrondissement 
Rosemont–La 
Petite-Patrie

Arrondissement 
Anjou

GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES

Arrondissement 
Saint-Léonard

Parc du Boisé-Jean-Milot situé dans l’arrondissement 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve
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RCG 14-029-4 - Modifications proposées

Ce projet de règlement propose, pour le 
parc du Boisé-Jean-Milot, de passer de la 
grande affectation « dominante 
résidentielle » à la grande affectation « 
conservation ».

boul. Langelier

rue Bélanger

Arrondissement MHM
Arrondissement 
Rosemont–La 
Petite-Patrie

Arrondissement 
Saint-Léonard

Arrondissement 
Anjou

GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES

Résultante

Parc du Boisé-Jean-Milot situé dans l’arrondissement 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

Résultante
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RCG 14-029-4 - Effets des modifications proposées

1. La partie I du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) doit être modifiée afin d’
être conforme aux nouvelles affectations du Schéma d’aménagement et de développement 
de l’agglomération de Montréal prévues pour l’arrondissement Anjou et l’arrondissement 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve. Des modifications seront à apporter aux cartes et 
illustrations suivantes :

● la carte 2.4.1 intitulée « Le schéma des secteurs d’emplois » et  les illustrations 2.4.1, 
2.4.2, 2.4.3 et 2.4.4 relatives à cette carte;

● la carte 3.1.1 intitulée « L’affectation du sol »;
● la carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction ».

2. le Règlement de zonage RCA 40 de l’arrondissement Anjou doit être modifié afin que les 
usages autorisés dans les zones correspondant au secteur identifié soient conformes à la 
nouvelle affectation du Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal prévue pour ce secteur.



11

● Procès-verbal de consultation de la Commission sur le projet de règlement. 
● Adoption du règlement par le conseil d’agglomération avec ou sans changement. 
● Entrée en vigueur du règlement suivant l'émission de l'avis gouvernemental et la 

délivrance du certificat de conformité de la CMM.
● Publication par le greffier de la Ville de Montréal d'un avis dans les journaux indiquant 

l'entrée en vigueur du règlement.

● Processus d’adoption des règlements de concordance par les instances concernées. 

RCG 14-029-4 - Étapes à venir
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Adoption d’une résolution de contrôle intérimaire 

L'adoption d'une résolution de contrôle intérimaire est 
également nécessaire pour protéger de façon 
préventive et temporaire le secteur visé au cours de la 
période d'adoption du RCI.

Adoption d’un projet de Règlement de contrôle 
intérimaire (RCI) 

Protéger préalablement le secteur visé au cours de la 
période de modification du Schéma, et ce, jusqu'à 
l'entrée en vigueur des modifications réglementaires. 

RCG 14-029-4 - Actions complémentaires 
Terrains du Club de Golf Métropolitain Anjou situés 
dans l’arrondissement Anjou
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RCG 14-029-5

« Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement 
de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) »  

Arrondissement de Saint-Laurent
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P-RCG 
14-029-4

P-RCG 
14-029-5

Terrains municipaux dans le 
campus Hubert Reeves et 
près du marais IPEX, 
arrondissement de 
Saint-Laurent

RCG 14-029-5 - Localisation 
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● Assurer une occupation durable du territoire;
● Protéger les milieux naturels présentant un intérêt écologique et la biodiversité.

RCG 14-029-5 - Objectifs 
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Autoroute 40Cité de Dorval

RCG 14-029-5 - Contexte actuel

Arrondissement de Saint-Laurent

Terrains municipaux dans le campus Hubert Reeves et 
près du marais IPEX, arrondissement de Saint-Laurent.GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES
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RCG 14-029-5 - Modifications proposées

Ce projet de règlement propose, pour  
certains terrains municipaux situés à 
l'intérieur de l'Éco-campus Hubert Reeves et 
près du marais IPEX, de passer de la 
grande affectation « industrie » à la grande 
affectation « conservation ».
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Arrondissement de Saint-Laurent

Cité de Dorval

GRANDE AFFECTATION COMPOSANTES AUTORISÉES

Terrains municipaux dans le campus Hubert Reeves et 
près du marais IPEX, arrondissement de Saint-Laurent

rue Alexander-Fleming

Résultante

Autoroute 40
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RCG 14-029-5 - Modifications proposées
Terrains municipaux dans le campus Hubert Reeves et 
près du marais IPEX, arrondissement de Saint-Laurent

Ajustement de cohérence 

La carte 11 « Transport à vocation 
économique » du Schéma est modifiée par 
le retrait des secteurs industriels visés par 
le règlement.

Résultante
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RCG 14-029-5 - Effets des modifications proposées
1. La partie I du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) doit être modifiée afin d’

être conforme à la nouvelle affectation du Schéma d’aménagement et de développement de 
l’agglomération de Montréal prévue pour les secteurs identifiés dans l’arrondissement de 
Saint-Laurent, soit des modifications à apporter sur les cartes et illustrations suivantes :

● la carte 2.4.1 intitulée « Le schéma des secteurs d’emplois » et les illustrations 2.4.1, 
2.4.2, 2.4.3 et 2.4.4 relatives à cette carte;

● la carte 3.1.1 intitulée « L’affectation du sol »;
● la carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction ».

2. Le Règlement de zonage RCA08-08-0001 de l’arrondissement Saint-Laurent doit être 
modifié afin que les usages autorisés dans les zones correspondant aux secteurs identifiés 
dans l’arrondissement de Saint-Laurent soient conformes à la nouvelle affectation du Schéma 
d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal prévue pour ces 
secteurs.
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● Procès-verbal de consultation de la Commission sur le projet de règlement. 
● Adoption du règlement par le conseil d’agglomération avec ou sans changement. 
● Entrée en vigueur du règlement suivant l'émission de l'avis gouvernemental et la 

délivrance du certificat de conformité de la CMM.
● Publication par le greffier de la Ville de Montréal d'un avis dans les journaux indiquant 

l'entrée en vigueur du règlement.

● Processus d’adoption des règlements de concordance par les instances concernées. 

RCG 14-029-5 - Étapes à venir



Division de la planification urbaine


